
 
 

 

 

1 
 
 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE CAUVALDOR 

COMMUNE DE SOUILLAC 

---------------------------------- 

    DÉPARTEMENT DU LOT  

---------------------------------- 

ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE 

MODIFICATION N°1 DU PLU DE SOUILLAC 

 

 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

(sur la base du canevas standardisé proposé dans la circulaire n° SG-22-00036-D du 

secrétaire général  du Conseil d’Etat en date du 22 janvier 2022) 

Bertrand COCQ 



 
 

 

 

2 
 
 

 

 

SOMMAIRE 

Cadre général du projet et objet de l’enquête 3 

Présentation du projet 6 

Dossier technique 10 

L’enquête publique 12 

Organisation de l’enquête 12 

Déroulement de l’enquête 15 

Avis des personnes publiques associées et autres personnes associées à 

l’élaboration du projet 

17 

Analyse des observations 17 

ANNEXES 

Annexe 1 : Arrêté n°AG-2022-028 portant sur les objectifs poursuivis et les 

modalités de concertation relatif à la procédure de modification de droit 

commun n°1 du PLU de SOUILLAC  

Annexe 2 : Courrier du Maire de la commune de SOUILLAC  

Annexe 3 : Historique des délibérations  

Annexe 4 : Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) -

décision de dispense d’évaluation environnementale 

Annexe 5 : Désignation du commissaire-enquêteur 

Annexe 6 : Arrêté d’ouverture de l’enquête publique 

Annexe 7 : Parutions dans la presse locale 

Annexe 8 : Avis de la DDT 

Annexe 9 : Procès-verbal des observations 

 

20 

 

 

 

 



 
 

 

 

3 
 
 

 

 

Cadre général du projet et objet de l’enquête 

LE TERRITOIRE DE CAUVALDOR 

Situé au Nord du département du Lot, le territoire de la Communauté de 

communes Causse et Vallée de la Dordogne (CAUVALDOR) s’étend des 

Causses de Gramat et de Martel à la vallée de la Dordogne. 

 

 

• Communes adhérentes : 77 

• Superficie :1 292,80 km2 

• Population : 47 337 habitants 

C’est la communauté de communes la plus importante du département du Lot.  

Communauté de 

communes 

CAUVALDOR 

Département du LOT 

(5 communautés) 
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La modification du PLU de Souillac a été prescrite par arrêté n°AG-2022-028 du 

Président de Cauvaldor en date du 17 octobre 2022, avec pour objets la 

modification des règles de la zone UEa et la création d’une ORIENTATION 

d’AMENAGEMENT et de PROGRAMMATION (OAP) du secteur de 

Bramefond. ANNEXE 1 

 

L’objectif de celle-ci est de faire évoluer les règles actuelles de la « zone UEa » 

afin de permettre l’implantation d’un hôtel et d’un restaurant à la sortie de 

l’échangeur 55 de l’autoroute A20 qui relie Toulouse à Paris, sur la commune 

de SOUILLAC, la création d’une OAP permettant de garantir l’intégration 

paysagère et environnementale de ces projets. 

 

 

La commune de Souillac a émis un AVIS FAVORABLE à cette modification 

(courrier du maire au président de la CC CAUVALDOR en date du 15 novembre 

2022 ANNEXE 2) 
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Remarque : 

Le PLUi-H de la CC de Cauvaldor est en cours d’élaboration au stade du 

règlement. Le calendrier de l’élaboration du PLUi-H compte 1 à 2 ans de 

procédure supplémentaire. Les projets attendus sur la zone UEa du PLU de 

Souillac ne peuvent pas attendre que le PLUi-H soit rendu exécutoire. C’est 

pour cela que la présente procédure de modification a été engagée. 

Historique des délibérations liées au projet : ANNEXE 3 

Intérêt général du point de vue de la communauté : 

SOUILLAC est la commune la plus importante de ce territoire avec plus de 3000 

habitants, ses 2200 emplois, ses commerces et ses services. Elle se situe sur l’axe 

Paris-Toulouse (Autoroute A20, gare de Souillac), près de Brive-la-Gaillarde (et 

de son aéroport), et a des atouts touristiques forts (sur la Dordogne et toute sa 

vallée, non loin de Sarlat-la-Canéda et de Rocamadour) 

Il s’agit de développer l’offre hôtelière qui apparaît limitée au vu des potentialités 

et des projets d’envergure en cours (création d’un auditorium, d’un espace muséal, 

d’une halle gourmande, d’une voie verte etc.) 

Le projet ne s’adressera pas seulement à une clientèle liée au monde des affaires 

mais également aux touristes qui fréquentent le territoire en très grand nombre en 

été surtout, mais qui sont présents également tout au long de l’année. L’objectif 

affiché est 70%-30%. 

Au préalable, une saisine en date du 29 juillet 2022 de la Mission régionale 

d’autorité environnementale (MRAe) de l’Inspection générale de 

l’environnement et du développement durable, en tant qu’autorité 

administrative compétente en matière d’environnement en l’application de 

l’article R.122-6 du code de l’environnement, a été faite. 

Après consultation de l’Agence régionale de santé en date du 4 août 2022 (et sa 

réponse en date du 5 août 2022) et la consultation de la Direction départementale 
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des territoires du Lot en date du 4 août 2022 (et sa réponse en date du 30 août 

2022), par décision n°2022DKO211 en date du 9 septembre 2022, le MRAe a 

indiqué que la procédure était dispensée d’évaluation environnementale. 
ANNEXE 4 

 

Présentation du projet 

Ce projet se justifie par la nécessité de faire évoluer les règles de cette zone car 

elles sont, à ce jour, incompatibles avec les projets d’hôtel et de restaurant à mettre 

en œuvre. 

Projet initial : 

Un 1er site identifié a été abandonné car il se situait en zone naturelle du PLU de 

Souillac et aurait supposé des défrichements « sensibles » (présence d’arbres âgés 

de plus de 50 ans), une artificialisation d’espaces naturels, une problématique liée 

à la gestion de l’eau etc. La procédure de déclaration de projet du 8 février 2021 

engagée par CAUVALDOR a été abandonnée. 

 

 

 

 

Locaux du Siège de la CC CAUVALDOR. 

Le nouveau projet est derrière ceux-ci. 
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Le viaduc n’est pas un monument classé, cependant sa présence remarquable 

et remarquée dans cette zone influe sur le projet (covisibilité). 

Choix du nouveau site : 

La zone UEa du PLU est constructible et destinée à l’implantation d’activités.  
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Le projet est compatible avec le projet d’aménagement et de développement 

durable (PADD) du PLU de Souillac dans son orientation « Maîtriser la qualité 

des perceptions des entrées de ville ». 

Il est également compatible avec le SCOT de CAUVALDOR approuvé en 

2018 dans ses objectifs concernant le développement touristique, la préservation 

des paysages, la protection des monuments emblématiques non protégés (viaduc 

de Bramefond), la meilleure gestion des eaux pluviales. 

L'élaboration du dossier a fait l’objet de  

- 3 réunions avec la DDT : au lancement, lors de l'élaboration du dossier et avant 

la consultation PPA (service planification + service risques/environnement pour 

la question du pluvial) 

- 1 réunion d'échange avec le service territorial routier (STR) de Souillac. 

La commune de Souillac, le porteur de projet, son architecte, les services de 

Cauvaldor (planification, ADS et voirie), les services de Cauvaldex (agence 

économique) ont été étroitement liés à la production du dossier. 

L’implantation d’un hôtel franchisé dans le secteur de l’échangeur 55 de 

l’autoroute A20, visible et facile d’accès, à l’une des portes d’entrées principales 

du territoire et de Souillac, apparaît cohérente avec le développement économique 

et touristique souhaité par les élus. 

Le choix s’est tourné vers la création d’un hôtel 3 étoiles franchisé par le groupe 

hôtelier B&B d’une capacité de 64 chambres (dont chambres PMR) avec piscine 

et d’un restaurant interdépendant avec l’hôtel d’une capacité de 120 à 140 

couverts.  

A noter que CAUVALDOR envisage, en partenariat avec le porteur de projet, la 

création de bureaux pour étendre ses propres services dans le même bâtiment que 

le restaurant. 
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En effet comme le montre la carte ci-après, CAUVALDOR a son Siège juste à 

côté de la zone UEa concernée. 

 

 

 
Photo @bcocq 

 
Photo @bcocq 

 

Projet 

Hôtel/Restaurant Locaux de la CC 

CAUVALDOR 
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Sur cette zone, l’emprise prévue pour implanter l’hôtel et le restaurant est en bas 

de pente (inclinaison 18 à 22%), comme l’indique le schéma ci-après. 

 

Dossier technique :  

Il est composé d’un rapport de présentation de 156 pages réalisé et coordonné par 

RELIEF URBANISME.   

RELIEF URBANISME est une agence, implantée à Saint-Sozy (46200), 

spécialisée dans l’étude et le conseil en géographie, urbanisme et aménagement 

des territoires. Elle accompagne les collectivités territoriales et leurs 

regroupements dans l’élaboration de leurs documents d’urbanisme, projets de 

territoires et études urbaines. 

 



 
 

 

 

11 
 
 

 

 

Le rapport contient : 

- Le rapport de présentation du projet  

- Une étude paysagère menée par l’agence La Talvera (agences de paysagistes et 

d’urbanistes, implantées en région parisienne et en Corrèze, qui travaillent sur des 

sujets d’espaces publics, d’espaces naturels, de parcs, de territoires urbains, 

naturels, ruraux, et ce à toutes les échelles). 

- Une étude environnementale menée par les bureaux d’études Urbactis et Sire  

Conseil ; 

- Une étude hydraulique menée par le bureau d’études Urbactis 

- Le règlement écrit modifié de la zone UE 

- Le texte d’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) du secteur 

de Bramefond 

L’étude paysagère préconise une réflexion globale visant à former un paysage 

unitaire intégrant harmonieusement les futurs bâtiments tout en respectant la 

biodiversité et les « ambiances naturelles » : respect des essences existantes 

(présence d’un érable remarquable dit « de Montpellier » par exemple), 

plantations en adéquation avec elles, espèces prairiales, couleurs des façades, 

formes sobres, utilisation de la pierre et du bois etc. Un long chapitre est dévolu à 

la gestion des eaux, sujet sensible dans ce projet comme on le verra plus loin. 

L’étude environnementale n’a relevé aucun enjeu majeur impactant l’habitat 

naturel, la faune et la flore sur cette zone. 

L’étude hydraulique préconise de préserver le secteur en amont du projet et de 

ne pas augmenter son coefficient de ruissellement, d’intégrer un ou deux ouvrages 

de rétention des eaux pluviales, en surface ou enterré(s). 
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Le règlement écrit modifié présente et justifie l’évolution des règles d’urbanisme 

conciliant le projet et les enjeux relevés. Il liste les modifications apportées  

- aux règles sur la nature de l’occupation et de l’utilisation des sols,  

- aux règles de desserte par les réseaux,  

- aux règles d’implantation des constructions par rapport aux voies et aux 

emprises publiques et par rapport aux limites séparatives,  

- aux règles d’emprise au sol, 

- aux règles de hauteur des constructions, 

- aux règles d’aspect extérieur des construction, 

- aux règles de stationnement, 

- aux règles des espaces libres et plantations et des espaces boisés classés. 

Le règlement graphique est complété par la création d’une OAP sectorielle, la 

protection d’un érable remarquable, la protection de la partie haute du site comme 

espace écologique. 

L’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) sectorielle porte 

les ambitions de la collectivité et permet de compléter les règles graphiques et 

écrites par des principes de qualité urbaine, paysagère et environnementale 

permettant notamment de gérer les eaux pluviales, les circulations, les accès et le 

stationnement. 

L’enquête publique 

Elle s’est déroulée du lundi 5 novembre 2022 à 9 heures au lundi 19 novembre à 

17 heures soit 15 jours pleins consécutifs. 

- Organisation de l’enquête :  

Désignation du commissaire-enquêteur :  

Par décision n° E22000169/31 du 3 novembre 2022, la Présidente du tribunal 

administratif de TOULOUSE a désigné M. Bertrand COCQ, inscrit sur la liste 

d’aptitude du département du LOT, en qualité de commissaire-enquêteur en vue 
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de procéder à l’enquête publique ayant pour objet la modification n°1 du plan 

local d’urbanisme (PLU) de la commune de Souillac. ANNEXE 5 

Arrêté d’ouverture de l’enquête publique :  

Par arrêté n° AG-2022-030 du 14 novembre 2022 le Président de la Communauté 

de Communes Causses et Vallée de la Dordogne (Cauvaldor) a ordonné 

l’ouverture d’une enquête publique relative au projet de modification n°1 du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) de Souillac afin de recueillir les observations et 

propositions du public. ANNEXE 6 

Réunion et visite des lieux : une réunion de présentation du projet s’est tenue le 

vendredi 18 novembre 2022 au siège de CAUVALDOR avec  

• Mme Adeline RIQUIER, juriste et urbaniste opérationnel au service 

Planification, patrimoine et urbanisme opérationnel de CAUVALDOR ; 

• Mme Myriam RACHDI, co-dirigeante et géographe-urbaniste de l’agence 

RELIEF URBANISME, qui a coordonné le dossier technique et rédigé le 

rapport de présentation. 

Une visite de la zone concernée a suivi cette réunion. 

Mesures de communication et de publicité : 

1. Conformément à l’article 10 de l’arrêté n°AG-2022-030 du 14/11/2022, 15 

jours avant l’ouverture de l’enquête publique et pendant toute la durée de 

celle-ci, un avis d’enquête publique a été publié sur le site internet de la 

CC CAUVADOR et a été affiché au Siège de la CC à Souillac, à son 

annexe qui abrite la direction « Aménagement de l’espace » à Vayrac 

(46110), à la mairie de Souillac et en bordure de l’aire de co-voiturage qui 

jouxte le lieu futur d’implantation du projet.  
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Affichage 

au Siège de 

Cauvaldor 

 

 

Affichage en 

mairie de Souillac 

 

 

 

Affichage 

dans les 

services de 

Cauvaldor 

à Vayrac 

 

Affichage 

en bordure 

de l’aire de 

covoiturage 

 

L’accomplissement de ces affichages a été certifié par le président de 

CAUVALDOR et par le maire de Souillac.  

2. L’article 10 prévoyait également une publication au moins dans les 15 jours 

avant le début de l’enquête et rappelé dans les 8 premiers jours de celle-ci 

dans 2 journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département du Lot. 

En l’état de ce qui est parvenu au commissaire-enquêteur, une publication a été 

faite pendant l’enquête publique qui avait débuté le 5 décembre 2022 : 

- Le 8 décembre 2022 dans LA VIE QUERCYNOISE ANNEXE 7 

- Le 12 décembre 2022 dans LA DEPECHE DU MIDI ANNEXE 7 

Les éléments montrant la publication dans les mêmes journaux AVANT le début 

de l’enquête n’ont pas été fournis au commissaire-enquêteur cependant un 

document contenu dans le dossier administratif semble montrer la parution pré-

enquête. 
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3. Conformément à l’article 5 de l’arrêté le dossier complet a été mis en 

ligne sur site internet de CAUVALDOR 

https://www.cauvaldor.fr/amenagement-de-lespace/plui-h/enquetes-

publiques/?L=0 et https://www.cauvaldor.fr/amenagement-de-lespace/les-

documents-et-leurs-evolutions/?L=0  

 

Déroulement de l’enquête :  

En dehors des entretiens avec le commissaire-enquêteur, le public disposait de 

moyens pour faire part de ses observations : 

- Le registre d’enquête mis à sa disposition au Siège de la CC CAUVALDOR 

et en mairie de Souillac aux heures d’ouverture au public ; 

- Le courrier adressé à la CC CAUVALDOR -M. Bertrand COCQ 

commissaire enquêteur- Bramefond – 46200 Souillac 

- La messagerie dédiée à l’enquête à l’adresse 

modification.souillac@gmail.com  

3 permanences se sont tenues durant la période de l’enquête : 

- Le jeudi 8 novembre 2022 de 15h à 18h30 dans une salle communale mise 

à disposition par la mairie de Souillac et non loin de celle-ci ; 

- Le jeudi 15 novembre 2022 de 9h à 12h au siège de la communauté de 

communes ; 

- Le lundi 19 décembre 2022 de 14h à 17h au siège de la communauté de 

communes. 

Les conditions organisationnelles et matérielles : 

La CC CAUVALDOR a veillé au bon déroulement de l’enquête publique. Une 

mention particulière doit aller à Mme Adeline RIQUIER (juriste et urbaniste 

opérationnel au service Planification, patrimoine et urbanisme opérationnel de 

https://www.cauvaldor.fr/amenagement-de-lespace/plui-h/enquetes-publiques/?L=0
https://www.cauvaldor.fr/amenagement-de-lespace/plui-h/enquetes-publiques/?L=0
https://www.cauvaldor.fr/amenagement-de-lespace/les-documents-et-leurs-evolutions/?L=0
https://www.cauvaldor.fr/amenagement-de-lespace/les-documents-et-leurs-evolutions/?L=0
mailto:modification.souillac@gmail.com
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CAUVALDOR) qui a été une efficace cheville ouvrière pour la bonne tenue de 

l’enquête, du début (sa préparation) à la fin. 

Les conditions d’accueil du public ont été bonnes au Siège de CAUVALDOR 

(malgré un changement de salle non prévu pour la 2nde permanence). En ce qui 

concerne la mise à disposition de l’annexe non loin de la mairie de Souillac pour 

la 2nde permanence (pas de salle disponible dans le bâtiment principal), le 

commissaire-enquêteur, après avoir récupéré la clé à l’accueil, a installé au mieux 

son espace de dialogue dans une grande salle polyvalente vide.  

L’accueil des personnes à mobilité réduite était, dans tous les cas, possible. 

Le dossier technique et le registre de l’enquête étaient à disposition du public 

auprès des personnels d’accueil dans les deux lieux concernés. 

Au Siège de CAUVALDOR, le dossier était consultable sur un poste informatique 

dédié. 

Comptabilisation des observations : 

PARTICIPATION DU PUBLIC 

 Entretien 

durant les 

permanences 

Inscription 

aux 

registres 

 

Courrier 

 

Courriel 

TOTAL 

TOTAL 1 0 0 0 1 

 

La participation du public a été quasi-nulle malgré une information donnée en 

toute clarté et en toute conformité (affichages, publicité dans les journaux, 

annonce sur le site de la communauté de communes, dossier complet et registres 

mis à disposition sur les deux lieux des permanences, dossier également en ligne 

sur le site de la communauté).  

L’unique intervention était très préparée et très étayée. 
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Avis des personnes publiques associées et autres personnes associées à 

l’élaboration du projet 

Echange avec M. CARESTAN de la DDT 46 : 

La DDT a participé à plusieurs réunions préparant au projet de modification. Elle 

a émis un avis favorable en date du 14 novembre 2022. ANNEXE 8 

Durant les échanges elle a particulièrement veillé  

- à la compatibilité du projet avec le PADD du PLU en vigueur et avec les 

dispositions du SCOT ; 

- à la prise en considération des enjeux du site (ancien viaduc ferroviaire, 

arbre classé, gestion des eaux fluviales au regard de la topographie du site) ; 

- à soutenir les exigences qualitatives portées par la communauté (OAP). 

Deux points ont été relevés par la DDT : 

1. Loi sur l’eau : des dossiers hydrauliques devraient exister sur le secteur de 

Bramefond mais n’ont pas été retrouvés. 

2. Desserte arrière du Siège de Cauvaldor/accès à l’hôtel-

restaurant/réaménagement des parkings : une étude devait être faite. 

Analyse des observations 

4 thèmes ont été retenus et 7 questions ont été posées à la communauté de 

communes dans le procès-verbal des observations par le commissaire-

enquêteur ANNEXE 9 : 

 

1. Le point qui est apparu comme le plus « sensible » en l’état du dossier est 

celui concernant le traitement des eaux de ruissellement :  

En effet, comme l’indique le dossier technique, l’inclinaison du terrain est forte 

(18 à 22%) et les bâtiments distincts abritant l’hôtel et le restaurant seront en bas 

de pente. 
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Schéma @Urbactis 

 

En cas de phénomène pluvieux extrêmes, des risques d’inondation et de 

débordements existent. 

La DDT du Lot, dans son avis du 14 novembre 2022, indique que des précisions 

sur les modalités opérationnelles de gestion des eaux fluviales seront attendues en 

phase projet. 

Dans sa réponse, la communauté de communes indique qu’elle est 

particulièrement attentive à ce point qui était peu pris en considération dans la 

version initiale du PLU de la commune de Souillac. 

Une étude hydraulique complémentaire (non obligatoire) a été menée et a 

servi de cadre à la modification du PLU.  

Ainsi ont été édictés des ajouts 

Locaux actuels CC CAUVALDOR 

Projet d’hôtel/restaurant (2 bâtiments distincts) 

Courbes de niveaux (pente forte) 



 
 

 

 

19 
 
 

 

 

- d’une règle de débit de fuite maximal autorisé de 12,5 l/ha pour une pluie 

de fréquence vicennale ; 

- de règles de gestion des sols et de leur perméabilité : emprise au sol 

maximum des constructions de 1500m2, gestion des terrassements, 

obligation de plantations, obligation de pleine terre (20%) ; 

- de principes via l’OAP : priorisation de rétention à la parcelle, de rejet dans 

le réseau collecteur existant ; 

 

2. Un point concernait l’absence, sur le GEOPORTAIL de l’urbanisme, de 

la zone NpV (zone naturelle destinée à l’accueil d’un parc 

photovoltaïque au sol) créée par la mise en compatibilité du PLU après 

Déclaration de projet approuvée par délibération de CAUVALDOR 

du 27/07/2020 : 

CAUVALDOR a bien pris acte de cette nécessité.  

Une mise à jour du règlement écrit et du règlement graphique sera réalisée 

ainsi qu’une actualisation des données informatiques afin que cette zone soit 

répertoriée et matérialisée sur le GEOPORTAIL. 

Le dossier d’approbation de la modification du PLU sera également mis à 

jour en conséquence. 

 

3. Les négociations avec le groupe français « B&B » pour l’installation d’un 

hôtel et d’un restaurant semblent bien avancés d’après le dossier et suscitent 

quelques interrogations concernant l’engagement de cette enseigne (hôtel 

3 étoiles) et son respect des règles et des contraintes (hauteur de 

bâtiment, sobriété visuelle…) 
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CAUVALDOR confirme qu’il existe bien d’ores et déjà un accord avec un 

investisseur et promoteur de l’opération (indépendant franchisé) qui a proposé un 

modèle de projet de complexe hôtelier (64 chambres et classement 3 étoiles) et un 

restaurant de 120 couverts.  

L’enseigne française « B&B » est effectivement sélectionnée. Le franchisé a 

obtenu un pré-accord de l’enseigne. Cependant le nouveau tènement foncier doit 

encore obtenir une validation officielle de l’enseigne. 

Selon la position de l’enseigne, l’investisseur aura la possibilité de mettre en 

compétition l’exploitant pour aller chercher une autre enseigne. 

La procédure de modification du PLU (validée) a été construite en partant de la 

qualité du projet présenté ce qui engage ses auteurs. 

La modification a intégré des règles strictes relatives aux aspects extérieurs des 

bâtiments, à la gestion hydraulique, paysagère et environnementale qui étaient peu 

précisément abordées dans le précédent PLU.  

Pour obtenir l’autorisation d’urbanisme le porteur de projet devra se 

conformer à ces règles. 

La hauteur maximale de construction a bien été augmentée, passant de 6m à 14,2m 

mais les perspectives visuelles sur la couverture boisée dominant le site est 

préservée. En effet les bâtiments de 10m et plus ne sont autorisés que sur la partie 

basse de la zone et le point NGF 140 ne peut pas être dépassé, ni par les 

constructions ni par les superstructures et les enseignes. 

 

 
Enfin, en l’absence de règlement local de publicité, le règlement national 

s’applique. 
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4. La question a été soulevée de savoir si ce projet s’inscrivait également dans 

une vision générale des décideurs sur les espaces encore libres 

alentours et sur l’aménagement des voies et des chemins pour les 

mobilités douces dans cette zone où la fréquence automobile est forte : 

 

- CAUVALDOR confirme que plusieurs projets de commercialisation 

sont en cours pour l’installation de PME (secteur commerce et artisanat) 

sur des lots à vendre sur la ZA de Bramefond et de la Féraudie. 

Le projet d’hôtel/restaurant est un projet structurant qui apportera des services et 

des commodités sur cette zone. Une dynamique d’implantation d’entreprises peut 

suivre, ce qui est déjà le cas. 

Cependant il est à noter qu’il est prévu de classer l’ensemble des parcelles 

boisées bordant la partie sud de la zone UEa en zone naturelle. 

 

- CAUVALDOR, conformément à l’OAP, prévoit de relier son siège au site 

par un accès piétons. 

Les piétons bénéficieront toujours du chemin communal qui relie la ZA au site. 

 

 

 

Le projet de « voie verte » relève de la gestion du « syndicat mixte voie verte du 

Lot » dont CAUVALDOR est un des membres. Le projet en cours d’élaboration 

ne traverse pas la zone de Bramefond mais passera sur le viaduc.  
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Voie verte Projet Siège de CAUVALDOR 

 

Cependant la future voie verte est prise en compte pour : 

- l’obligation de création de stationnement de deux roues  

- la conservation des vues sur les boisements et des perspectives paysagères  

- les règles édictées pour l’aspect extérieur des constructions  

- la gestion de la constructibilité du site (pleine terre, emprise au sol 

maximale). 
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L’ensemble des éléments en réponse au PV de l’enquête donne satisfaction au 

commissaire-enquêteur. 

Le sujet de la gestion des eaux de ruissellement en cas de phénomènes 

extrêmes reste un point d’alerte sensible. 

Par ailleurs, le sujet des mobilités douces dans une zone « carrefour » déjà très 

fréquentée par des véhicules de tout tonnage mérite sans doute une réflexion 

plus approfondie. 

Ce dernier point, ne relevant pas directement de l’objet de la présente enquête 

publique, doit être considérée comme une observation citoyenne visant à 

contribuer au développement des modes de transport écologiques en 

particulier quand il est mis en avant l’attrait touristique d’un territoire. 

 

 

 

Aucune opposition sur le fond n’a été exprimée 

 

 

 

 

Fait à Souillac, le 18 janvier 2023 

Le commissaire-enquêteur 

 

 

 

 

 

 

Bertrand Cocq 
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Historique des délibérations liées au projet : 

2 novembre 2007 : délibération du conseil municipal de Souillac approuvant le 

PLU 

10 novembre 2011 : délibération du conseil municipal de Souillac approuvant 

la modification simplifiée n°1 du PLU 

30 mars 2015 : délibération du conseil communautaire approuvant la 

modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Souillac 

14 décembre 2015 : délibération du conseil communautaire prescrivant 

l’élaboration du PLU intercommunal valant révision du PLUi HAUT-

QUERCY-DORDOGNE complété par les délibérations en dates des 27 mai 

2016 et 13 février 2017 

16 janvier 2018 : délibération du conseil communautaire approuvant le 

Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

10 juillet 2018 : délibération du conseil communautaire prenant acte de la 

tenue du débat sur les orientations du PADD du PLUi-H 

8 février 2021 : délibération du conseil communautaire prescrivant une 

procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de 

Souillac en vue de l’implantation d’un hébergement hôtelier et d’un 

établissement de restauration 

27 juillet 2021 : délibération de la commune de Souillac approuvant le projet 

d’installation d’un établissement hôtelier et de restauration au lieu-dit 

Bramefond et approuvant les motifs d’intérêt général du projet 

Délibération du conseil communautaire n° CC-2022-118 actant le lancement 

de la procédure de modification de droit commun du PLU de Souillac 

 

ANNEXE 3 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DE CAUVALDOR 

COMMUNE DE SOUILLAC 

---------------------------------- 

    DÉPARTEMENT DU LOT  

---------------------------------- 

ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE 

MODIFICATION N°1 DU PLU DE SOUILLAC 

Du lundi 5 au lundi 19 décembre 2022 

 

 

 

 

 

---------------------------------- 

ANNEXE 9 
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Procès-verbal de synthèse des observations du public 

 

Destinataire : M. le Président de la CC de CAUVALDOR 

 

La participation du public a été quasi-nulle malgré une information donnée en 

toute clarté et en toute conformité (affichages, publicité dans les journaux, 

annonce sur le site de la communauté de communes). Le dossier complet et les 

registres ont été mis à disposition sur les deux lieux des permanences. Le dossier 

était également en ligne sur le site de la communauté.  

 

PARTICIPATION DU PUBLIC 

 Entretien 

durant les 

permanences 

Inscription 

aux 

registres 

 

Courrier 

 

Courriel 

TOTAL 

TOTAL 1 0 0 0 1 

 

L’unique intervention était très préparée et très étayée. 

 

Le commissaire-enquêteur a retenu 4 thèmes et 7 questions intéressant la 

complétude du dossier et les conclusions à venir de son rapport définitif : 

 

1. Le dossier de modification du PLU de Souillac a été établi à partir des 

données disponibles sur le GEOPORTAIL de l’urbanisme, or celles-ci 

n’intègrent pas la zone NpV (zone naturelle destinée à l’accueil d’un parc 

photovoltaïque au sol) créée par procédure de mise en compatibilité du 

PLU après Déclaration de projet, approuvée par délibération de Cauvaldor 

du 27/07/2020.  

Question n°1 : Comment CAUVALDOR pense rétablir cette situation ?  
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Question n°2 : d’un point de vue plus général, la communauté de 

communes a-t-elle d’autres projets d’envergure sur les espaces « libres » 

alentours, en sortie de l’autoroute A20 ?  

 

2. Aménagement des voies et des cheminements pour les piétons et les 

vélos :  

L’accès au site et la gestion de flux importants (p.32 du dossier), la présence 

d’un ancien chemin communal aujourd’hui disparu (p. 41) et son avenir, 

l’impact de la future « voie verte » (p. 69) qui doit passer sur le viaduc, qui 

traversera Souillac et qui doit favoriser le développement touristique du 

territoire, le nombre très important de véhicules à cet endroit, posent la 

question des cheminements des piétons et des vélos en toute sécurité. 

Question n° 3 : comment la communauté de communes va-t-elle s’engager 

dans une étude approfondie de cet aménagement ? et, de fait, qu’est-il 

prévu pour accéder à l’hôtel, autrement qu’avec un véhicule, en venant de 

la voie verte ou d’ailleurs ? (En p.32 du dossier il est mentionné que « les 

services de CAUVALDOR travaillent en ce sens » mais cela concerne 

seulement les voies de circulation) 

3. Projet d’hôtel :  

Il semble, d’après le dossier (page 17), qu’un accord soit passé avec le groupe 

hôtelier « B&B ».  

Question n°4 : cet accord fait-il l’objet d’un engagement écrit incluant 

toutes les règles (paysagères, environnementales, hydrauliques etc.) et 

toutes les contraintes (hauteur de bâtiment, sobriété visuelle -panneaux 

lumineux) ou n’est-il que « verbal » ? 

Question n°5 : y a-t-il un plan de l’hôtel à joindre au dossier technique ? 

Le dossier mentionne la construction d’un hôtel « 3 étoiles », or « B&B » 

développe essentiellement une offre économique « 2 étoiles » 

Question n°6 : un engagement écrit engage-t-il le groupe « B&B » vers une 

offre « 3 étoiles » ? 
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4. Eaux de ruissellement : 

Comme l’indique l’étude hydraulique la pente vers l’Ouest et vers l’Est est très 

forte. Le projet de construction de l’hôtel et du restaurant est en bas de 

cette forte pente.  

En cas de phénomènes pluvieux forts, et ils sont de plus en plus fréquents, des 

risques d’inondation et de débordements existent comme l’indique l’étude. 

Toujours selon elle, il faut diminuer le coefficient de ruissellement et allonger le 

parcours d’eau. 

Le sujet est rapidement traité (p.28) dans le dossier technique, or l’enjeu semble 

important.  

La DDT du LOT elle-même, dans son avis du 14 novembre 2022 indique 

que « des précisions sur les modalités opérationnelles de gestion des eaux 

pluviales notamment seront cependant attendues en phase projet ». 

 

 
Photo @bcocq 

 
Photo @bcocq 

Projet 

Hôtel/Restaurant Locaux de la CC 

CAUVALDOR 
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Schéma @Urbactis 

 

Question n°7 : la communauté peut-elle être plus précise et plus complète 

sur les mesures qu’elle compte prendre à ce sujet ? 

 

 

Fait le 26 décembre 2022, le commissaire-enquêteur 

Bertrand COCQ 

 

 

 

 

 

Locaux actuels CC CAUVALDOR 

Projet d’hôtel/restaurant (2 bâtiments distincts) 

Courbes de niveaux (pente forte) 


